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Égalité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU VAL-D'OISE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE Cergy, le 1 3 AVR. 72011 DES TERRITOIRES 

Service de l'Agriculture, de la Forêt 
et de l'Environnement (SAFE) 

Bureau de l'environnement et des 
installations classées 

INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Arrêté N° Aoû? autorisant le Syndicat Intercommunal pour l'aménagement 
hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne {SIAH) 

à exploiter des installations de combustion au biogaz à BONNEUIL-EN-FRANCE 

Le Préfet du Val d'Oise, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le titre I" du livre V du code de l'environnement ; 

VU la loi N° 79.587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs ; 

VU l'arrêté ministériel du 22 janvier 1997 créant une zone de protection spéciale contre les 
pollutions en Ile-de-France : 

VU la demande présentée le 8 septembre 2009, complétée le 13 août 2010, par le Syndicat 
Intercommunal pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne 
(SIAH) en vue d'obtenir la régularisation administrative des installations de combustion au 
biogaz qu'il exploite sur le territoire de la commune de BONNEUIL-EN-FRANCE, Rue de 
l'Eau et des Enfants 

VU l'étude d'impact, plans et renseignements produits à l'appui de la demande; 

VU le rapport de Monsieur le directeur régional et interdépartemental de l'environnement et 
de l'énergie en Ile-de-France — Unité territoriale du Val d'Oise, en date du 30 juillet 2010 
déclarant le dossier de demande recevable : 

VU l'arrêté préfectoral en date du 13 septembre 2010 portant ouverture d'enquête publique 
d'un mois du lundi 18 octobre 2010 au vendredi 19 novembre 2010 inclus sur la demande 
susvisée : 

VU les registres d'enquête ouverts dans les communes de BONNEUIL-EN-FRANCE, 
GARGES-LES-GONESSE, ARNOUVILLE-LES-GONESSE, SARCELLES (95), DUGNY, LE 
BOURGET, LE BLANC-MESNIL, STAINS et la COURNEUVE (Seine-Saint-Denis) ; 
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VU les certificats de publication et d'affichage établis le 22 septembre 2010 pour la 

commune de BONNEUIL-EN-FRANCE, 19 novembre 2010 pour la commune de 

SARCELLES, le 22 novembre 2010 pour les communes d'ARNOUVILLE-LES-GONESSE et 
du BLANC-MESNIL, le 23 novembre pour la commune de DUGNY. le 30 novembre 2010 

pour la commune du BOURGET et le 16 décembre pour la commune de GARGES-LES- 
GONESSE ; 

VU l'avis du Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine du 30 septembre 

2010; 

VU l'avis de la Direction Départementale des Territoires du Val d'Oise — Service de 

l'Urbanisme, de l'Aménagement et du Développement Durable du 7 octobre 2010 ; 

VU lavis de la Direction Départementale des Territoires — Service Agriculture Forêt 

Environnement — Bureau de la Police de l'Eau du 23 septembre 2010 ; 

VU l'avis de la Direction Régionale des Entreprises de la Concurrence de la Consommation 

du Travail et de l'Emploi - Unité territoriale du Val d'Oise, du 18 octobre 2010 : 

VU l'avis de l'Agence Régionale de Santé d'Ile-de-France — Délégation Territoriale du Val 
d'Oise - Service contrôle et sécurité sanitaire des milieux du 2 novembre 2010 ; 

VU les délibérations des conseils municipaux des communes de DUGNY le 22 novembre 

2010, d'ARNOUVILLE-LES-GONESSE le 24 novembre 2010, de STAINS le 25 novembre 
2010, de SARCELLES et de GARGES-LES-GONESSE le 16 décembre 2010, de 
BONNEUIL-EN-FRANCE le 11 février 2011 ; 

VU l'avis du Service Départemental d'incendie et de Secours du Vai d'Oise du 4 novembre 
2010; 

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur parvenus en préfecture le 
9 décembre 2010 ; 

VU avis de la sous-préfecture de l'arrondissement de Sarcelles en date du 
29 décembre 2010 ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 2 mars 2011 fixant une prolongation du délai d'instruction 

de la demande du Syndicat Intercommunal pour l'aménagement hydraulique des Vallées du 
Croulit et du Petit Rosne ; 

VU le rapport de Monsieur le directeur régional et interdépartemental de l'environnement et 
de l'énergie en Ile-de-France — Unité territoriale du Val d'Oise du 3 mars 2011 : 

VU l'avis favorable formulé par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques du Val d'Oise au cours de sa séance du 17 mars 2011 ; 

VU le courrier en date du 22 mars 2011 adressé à l'exploitant, reçu le 24 mars 2011, pour lui 
soumettre le projet d'arrêté d'autorisation : 

VU le courrier électronique de l'exploitant en date du 5 avril 2011 faisant part d'une 
observation concernant le projet d'arrêté ; 

VU le courrier électronique de l'inspection des installations classées du 5 avril 2011 ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L.512-1-du code de l'environnement, l'autorisation 
ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être 
révenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; P q 25



CONSIDERANT que le principal risque lié aux installations du SIAH est l'explosion ; 

CONSIDERANT que ies chapitres 7.2 et 7.3 prévoient des dispositions pour lutter contre le 
risque explosion ; 

CONSIDERANT les principales observations et/ou remarques émises au cours de 
l'instruction du ‘dossier par les services de l'état relatives à l'impact des installations de 
combustion sur l'air (notamment santé des personnes), la prévention des risques concernant 
l'impact des installations en cas de déversement accidentel ou en cas d'incendie, ies 
nuisances sonores : 

CONSIDERANT que les observations et avis des services de l'état émis relatifs à la 
prévention de la pollution atmosphérique sont pris en compte notamment dans les 
prescriptions techniques annexées au présent arrêté aux articles 8.2.1. 1 et8.212et25;: 

CONSIDERANT que les observations et avis des services de l'état émis relatifs à la 
prévention des risques sont pris en compte notamment dans les prescriptions techniques 
annexées au présent arrêté aux chapitres 7.4{déversement accidentel) et 7.5 (en cas 
d'incendie) ; 

CONSIDERANT que les observations et avis des services de l'état émis relatifs à la 
prévention des nuisances sonores sont pris en compte notamment dans les prescriptions 
techniques annexées au présent arrêté au titre 6 ; 

SUR la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Val d'Oise : 

ARRETE 

Article 1°: Le syndicat Intercommunal pour l'aménagement hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne (SIAH) dont le siège social est situé Rue de l'Eau et des Enfants, est 
autorisé, sous réserve des droits des tiers et à compter de la notification du présent arrêté, à 
exploiter sur le territoire de la commune de BONNEUIL-EN-FRANCE, Rue de l'Eau et des 
Enfants, les installations classées sous les rubriques précisées ci-après : 

  

Rubrique AP Libellé de la rubrique (activité) Critère de | Seuil de ; " ; classement | classement Unité Nature de l'installation 

  Installations de combustion, à Pexclusion " . , , des installations visées par les rubriques 3 chaudières biogaz d’une puissance] 2770 et 2771. Puissance thermique unitaire de 1,45 MW 
: à thermique 2910.B A |B.Lorsque les produits consommés seuls ou : >0.1 MW os en mélange sont différents de ceux visés en maximale de (FOD utilisé uniquement en secours) : : : : Pinstallation +torchère de 1,91 MW À et C si la puissance thermique maximale x : : de l'installation est supérieure à 0,1 MW. Puissance fotale maximale de 6,26 MW   Quantité totale 

  

  

Stockage et emploi de substances oul susceptible >=20 Quantité totale d’hypochlorite de sodium 11723 DC préparations très toxiques pour les/d’être présente et t (eau de javel) de 77 tonnes (20 m° + 5m° Organismes aquatiques. dans <100 + 40 mr) 
Pinstallation 

Gazomètres et réservoirs de gaz comprimés|Quantité totale Gazomètre renfermant 400 m° de biogaz 14112 ! NC [renfermant des gaz inflammables susceptible >1 t Quantité totale susceptible d'être stockée! 2-Pour Les autres gaz d’être stockée de 464 kg 
Quantité totale 

Stockage en réservoirs manufacturés de gaz |susceptible Stockage de 3 bouteilles de propane de 1412 NC |inflammables liquéfiés d'être présente >6 t 35 kg chacune. 
dans Quantité totale de 105 kg 
l'installation 
    Une cuve aérienne de fuel domestique 

double enveloppe de 40000 L et 3m° 
Stockage en réservoirs manufacturés de 

>10 m' [d'huiles 
14322 | NC [liquides inflammables Capacité totale équivalente               Capacité équivalente de 1,8m° 
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Quantité totale Acide formique pour une quantité totale 
susceptible de 2400 kg 

1611 NC Emploi ou stockage d’acides d’être présente >$0 t Acide sulfurique pour une quantité totale] 
dans de 12880 kg 
l'installation Quantité totale de 15,28 t 
  

  
Installations de compression fonctionnant à 
des pressions effectives supérieures à 10° Pa, | Puissance >10 MW 
comprirnant ou utilisant des fluides absorbée 
inflammables ou toxiques 

2920 NC fonctionnent en simultané (3% 
secours) 
Puissance totale de 66 &KW             
3 compresseurs de biogaz d’une] 
puissance unitaire de 22 kW dont 2 

en 

  

À (autorisation) ou S (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (déclaration, NC (non classé), 

Article 2: Conformément aux dispositions des articles R.512-28 à R.512-30 du code de 
l'environnement, les prescriptions techniques annexées au présent arrêté sont imposées au 
Syndicat Intercommunal pour l'aménagement hydraulique des Vallées du Croult et du Petit 
Rosne (SIAH) pour l'exploitation des installations précitées. 

Article 3: En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, l'exploitant sera 
passible des sanctions administratives et pénales prévues aux articles L514-1 et suivants du 
code de l'environnement. 

Article 4 : L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le Livre 
Il du code du travail et aux décrets et arrêtés pris pour son exécution dans l'intérêt de 
l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

Article 5 : L'exploitant devra toujours être en possession de son arrêté d'autorisation et le 
présenter à toute réquisition des délégués de l'administration préfectorale. Une copie de 
l'arrêté devra être affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du 
bénéficiaire de l'autorisation. 

Article 6 : La présente autorisation n'est délivrée que sur le fondement du titre I du 
livre V du code de l'environnement. Elle ne dispense pas le pétitionnaire de l'obtention, le 
cas échéant, du permis de construire. 

Article 7 : Cette autorisation.sera.çonsidérée comme nulle et non avenue s’il y a cessation 
d'exploitation pendant deux ans. | 

Article 8 : Si l'établissement vient à être cédé, le nouvel exploitant ou son représentant sera 
tenu d'en faire la déclaration à la préfecture dans le mois qui suit la prise de possession, en 
indiquant ses nom, prénoms, et domicile. S'il s’agit d'une société, sa raison sociale ou sa 
dénomination doit être mentionnée dans la déclaration, ainsi que son siège social et la 
qualité du signataire. 

Article 9 : Conformément aux dispositions de l'article R 512-39 du code de l'environnement : 

Une copie du présent arrêté sera affichée en mairie de BONNEUIL-EN-FRANCE 
pendant une durée d’un mois. Une copie de cet arrêté sera également déposée aux archives 
de la mairie des communes de BONNEUIL-EN-FRANCE, GARGES-LES-GONESSE, 
ARNOUVILLE-LES-GONESSE, SARCELLES (95), DUGNY, LE BOURGET, LE BLANC- 
MESNIL, STAINS et la COURNEUVE (Seine-Saint-Denis). 

Le maire de chacune de ces communes établira un certificat constatant 
l'accomplissement de cette formalité et le fera parvenir à la Direction Départementale des 
Territoires — Bâtiment Préfecture - Service de l'Agriculture, de la Forêt et de l'Environnement 
— Bureau de l'Environnement et des Installations Classées. 

L'arrêté sera publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée d'un an. 
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Un avis relatif à cet arrêté sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'industriel dans deux journaux d'annonces légales du département. 

Une copie de l'arrêté sera affichée en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Article 10 : Conformément aux dispositions de l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, le présent arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif de Cergy- Pontoise : 2/4 boulevard de l'Hautil - B.P. 322 - 95027 Cergy-Pontoise cedex. 

1°) par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui Commence à courir le jour où ledit acte leur a été notifié ; 

2°) par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté prolongé de six mois après la publication ou l'affichage de celui-ci, si la mise en Service de l'installation n’est pas intervenue dans les six mois. 

Article 11 : Le secrétaire général de la préfecture du Val d'Oise, le directeur départementai des territoires, le directeur régional et interdépartemental de l'environnement et de l'énergie d'ile-de-France — Unité territoriale du Val d'Oise et les maires de BONNEUIL-EN-FRANCE, GARGES-LES-GONESSE, ARNOUVILLE-LES-GONESSE, SARCELLES (95), DUGNY, LE BOURGET, LE BLANC-MESNIL, STAINS et la COURNEUVE (Seine-Saint-Denis), sont chargés, chacun en ce qui le Concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Cergy-Pontoise, le [as am 497 

Pour le Préfet 
Le Sécrétairg Général, 
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Syndicat intercommunal pour l'Aménagement 
Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit 

Rosne (SIAH) 

à 

BONNEUIL-EN-FRANCE 

Prescriptions techniques annexées 
à l'arrêté préfectoral du 1348 201
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

Le Syndicat Intercommunal pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne (SIAH) dont le siège 
social est situé à rue de l'Eau et des Enfants - 95500 BONNEUIL EN FRANCE est autorisée, sous réserve du respect des 
prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de BONNEUIL EN FRANCE, rue de l'Eau 
et des Enfants, les installations détaillées dans les articles suivants. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

  

  

  

  

                    

Rubrique |A ,D, [Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation [Critère  delSeuil [Unité {Volume [Unités du 
DC, classement |du du autorisé |volume 
NC critère critère autorisé 

2910.B |A Combustion à l'exclusion des installations|3 chaudières biogaz/Puissance [>0,1 [MW 16,26 MW 
visées par les rubriques 2770 et 2771. d'une puissance unitaire thermique 
B.Lorsque les produits consommés seulside 1,45 MW maximale 
ou en mélange sont différents de ceux/FOD utilisé uniquementide 
visés en À et C et si la puissancelen secours l'installation 
thermique maximale de l'installation est|1 torchère d'une 

supérieure à 0,1MW puissance unitaire de 

1.91 MW 
1172-83 IDC (Stockage et emploi de substances ouQuantité totale Quantité >=20 Ît 77 ï 

préparations très toxiques pour les/d'hypochlorite de sodiumltotale et 
organismes aquatiques (eau de javel) de 77|susceptible |<100 

tonnes (20 m° + 5m° +id'être 
A0 mé) présente 

dans 

l'installation 
1411-22 INC (Gazomètres et réservoirs de gaz/Gazomètre renfermant Quantité >1 t 464 Kg 

comprimés renfermant des  gaz|400 mf de biogaz totale 
inflammables Quantité totale! susceptible 
2-Pour les autres gaz susceptible d'être|d’être 

stockée de 464 kg stockée 
1412 NC Stockage en réservoirs manufacturés delStockage de 3 bouteilles|Quantité >6 t 105 kg 

gaz inflammables liquéfiés de propane de 35 kgltotale 
chacune. susceptible 
Quantité totale de 105 kg!d'être 

présente 
dans 
l'installation 

1432-2 INC (Stockage en réservoirs manufacturés delUne cuve aérienne de[Capacité >10 im 1,8 m 
liquides inflammables fuel domestique doubleltotale 

enveloppe de 40000 L etléquivaiente 
8m d'huiles 

Capacité équivalente de: 
1,8m° 

1611 NG Emploi ou stockage d'acides Acide formique pour une|Quantité >=50 |t 15,28 É 
quantité totale de 2,4t [totale 

Acide sulfurique  poursusceptible 
une quantité totale deld'être 
12,88t présente 

dans 
l'installation 

2920 NC installation de compression fonctionnant à|8 compresseurs biogaz [Puissance |-10 [MW 166 kW 
des pressions effectives supérieures à absorbée 
105 Pa, comprimant ou utilisant des 
fluides inflammables ou toxiques 
  

À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Serviudes d'utilité publique) ou D (Déclaration) ou DC (Déclaration avec contrôle périodique) ou NC (Non Classé) 
 



ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les installations autorisées Sont situées sur les Communes, Parcelles et lieux-dits Suivants : 

  

   

  

   

  

   Section À, parcelles 
31/432/443/767/ 

a 20/06/34 49g ag nor ec 51456/639/457/ 
Tr AT 2491450 ag US JA4O/4A 1/44 

772/458/45 9/480/48 1482/485/488/479/646r7 73/438 
768 

       
   

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ature à 
ne , isinage, et de natur 

Toute Modification apportée Par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation QU à leur ot sa réalisation à la 

Entrer un Changement notable des éléments d dossier de demande d'autorisation, est portée ava 
tion. 

: : ise en 
. ui suit la pris 

Dans le cas où l'établissement Change d'exploitant, le Successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois 

charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

512.75 àR812. 

Sans préjudice des Mesures de l'article R 6512-74 du Code de l'environnement Pour l'application des ariicles F2. s mois au moins 

79, lorsqu'une installation classée est Mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt tr 2 rtiaires. 

avant celui-ci, La réhabilitation du site est effectuée en Vue de Permettre un Usage d'activités économiques et £ 
Hion, la mise en 

La nofification Prévue ci-dessus indique les Mesures Prises ou Prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploit 4 

sécurité du site. Ces Mesures Comportent notamment : 

installations de 

ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que le 

: 
< 

te : 

   



CHAPITRE 1.6 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

li peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 
notifiés ; 

2 Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un 
délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à 
la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 

classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette instailation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas récevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 

territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

 





- les récépissés de déclaration et les prescriptions’ générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 
aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenû à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 
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des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 
Le conduit d'évacuation de la torchère doit être réalisé de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de 
polluants à l'atmosphère selon les procédures et normes en vigueur. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 

et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

    

N° de conduit Installations raccordées Puissance ou capacité Combustible 

12et3 Chaudière 1,45 MW Biogaz 

4 Torchère 1,91 MW Biogaz         
  

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

  

  

          

Installations Hauteur Diamètre hi ; Vitesse mini 
raccordées Débit nominal en Nm°/h d'éjection en m/s 

Conduit N° 1, N°2 | Chaudière 18,15 m par rapport au sol 0,45 m 3500 5 
et N°3 5 m par rapport à la toiture 
Conduit N 4 Torchère 5,5m 15m 300 Non définie       
  Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et 

de pression {101,3 kilapascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS ET DES FLUX DE POLLANTS DANS LES 
REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 
rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,8 kilopascals) après déduction de la 
vapeur d’eau (gaz secs) ; 

- à une teneur en O2 ou CO: précisée dans les tableaux ci-dessous. 

Article 3.2.4.1. Chaudières 

  

  

  

  

  

  

  

      

Concentration limite] Flux horaire 
Combustible Biogaz 

Teneur en O, sur gaz sec 3% / 
Poussières 50 mg/Nrn° 0,18 kg 

SO2 35 mg/Nmÿ 0,13 kg 
NOx en équivalent NO2 225 mg/Nm° 0,80 kg 
CO 250 mg/Nm° 0,90 kg 

COVNM 50 mg/Nm° 018kg     
  

L'exploitant procède périodiquement à des analyses de la composition du biogaz capté dans son installation, en particulier en 
ce qui concerne la teneur en CHs, CO, O2, HS, Hz et H2O. 

Article 3.2.4.2, Torchère 

Les gaz de combustion sont portés à une température minimale de 900°C pendant une durée supérieure à 0,3 seconde. La 
température est mesurée en continu et fait l'objet d’un enregistrement. 

L'exploitant procède périodiquement à des analyses de la composition du biogaz capté dans son installation, en particulier en 
ce qui concerne la teneur en CH, COL, Or, H2S, Hz et H2O. 

  

  

  

      

Concentration limite | Flux horaire 
Combustible Biogaz 

Teneur en ©, sur gaz sec 11% Î 
co 150 mg/ N° 0,045 kg/h     
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  TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
Ce titre ne s'applique qu'aux installations classées pour la protection de l'environnement visées à l'article 1.2.1 du présent arrêté et à leurs effluents. 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 
ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
L'eau utilisée dans les installations provient du réseau public de distribution d’eau potable. 
Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d’eau. 

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D'EAUX 
Les installations de Prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ces dispositifs sont relevés périodiquement et les résultats sont reportés sur un registre. 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT Article 4.1.3.1, Réseau d'alimentation en eau potable 
Un ou plusieurs réservoirs de COUPUré ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garantes équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans 
réseaux d’adduction d'eau publique. 

Article 4.1.3.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 
Tout prélèvement d'eau en nappe est interdit. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l article 4.3.1 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
Chaque modification notable, et datés. [ls sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes Sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

aériennes. 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Les efflients aqueux rejetés par les installations ne sont Pas Susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents.  



ARTICLE 3.2.5. FONCTIONNEMENT EN SECOURS DE CHAUDIÈRES 
Pour les chaudières, le fioul n'est utilisé qu'en cas de dysfonctionnement de l'alimentation en biogaz et pour cause de maintenance. 

ARTICLE 3.2.6. DISPOSITIONS RELATIVES AUX CHAUDIÈRES 

Article 3.2.6.1. Rendement des chaudières en fonctionnement au biogaz 
L'exploitant s'assure du respect de la valeur minimale de rendement de 86%. 

Dans le cadre du fonctionnement des chaudières au biogaz, l'exploitant est tenu de calculer le rendement caractéristique de chaque chaudière dont il a la charge. : 
- tous les 8 mois pendant la période de fonctionnement, 
- après chaque remise en marche en cas d'arrêt prolongé supérieur à 8 mois. 

En outre, il doit vérifier les autres éléments permettant d'améliorer l'efficacité énergétique de celles-ci. 

Ces informations sont enregistrées dans un livret de chaufferie tenu à jour. 

Article 3.2.6.2. Contrôles périodiques des chaudières 
L'exploitant doit réaliser des contrôles périodiques des chaudières par un organisme de contrôle technique agréé dans les conditions prévues à l'article R224-37 du code de l'environnement a minima tous les 3 ans. 

Un premier contrôle sera effectué dans un délai de 6 mois à compter de là notification de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter. 

Le contrôle périodique mentionné à l’article R224-31 du code de PFenvironnement comporte : 

- le calcul du rendement caractéristique des chaudières et le contrôle de la conformité de ce rendement avec les dispositions de l'article 3.2.6.1 : 

- “le contrôle de l'existence et du bon fonctionnement des appareils de mesure et de contrôle ; 

- la vérification du bon état des installations destinées à la distribution de l'énergie thermique ; 

- la vérification de la qualité de la combustion et du bon fonctionnement des chaudières composant l'installation thermique ; 

- “a vérification de la tenue du livret de chaufferie prévu par l’article R224-29, 

Les compte-rendus de ces contrôles périodiques sont annexés au livret de chaufferie. 

Ces contrôles périodiques sont effectués à la diligence et aux frais de l'exploitant. 

  

  

   



  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

Ce titre ne s'applique qu'aux installations classées pour la protection de l'environnement visées à l’article 1.2.1 du présent 
arrêté et à leurs effluents. 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'eau utilisée dans les instailations provient du réseau public de distribution d'eau potable. 

Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d’eau. 

ARTICLE 4.1.2, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D'EAUX 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ces dispositifs sont 
relevés périodiquement et les résultats sont reportés sur un registre. 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.3.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivatentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique. 

Article 4.1.3.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

Tout prélèvement d'eau en nappe est interdit. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2,1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l article 4.3.1 ou non conforme à leurs 
dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation {bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 
dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 
milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont de préférence 
aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les efiluenis aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents.  



CHAPITRE 4,3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 
ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : - les eaux pluviales non polluées (eaux issues des toitures du local chaufferie) — Epnp : rejet n°1 - les eaux usées (eaux Sanitaires) — Eu : rejet n°2. 
ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. |] est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des efflüents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux Souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.8.3. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS DES ICPE 
  

  

  

  

  

Point de rejet N°1 
N°2 Nature des effluents Epnp 
Eu Exutoire du rejet Rû de la Fontaine Plamong Tête de station Traïtement avant rejet - 
STEP de Bonneuil en France Exutoire final Croult . La Morée 

  
Les eaux pluviales non polluées (rejet n°1) doivent présenter les caractéristiques suivantes avant rejet : 
  
Paramètres Hydrocarbures totaux MES 
      Valeurs limites en mg/L 10 

125       

     



  

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

Ce titre ne s’applique qu'aux installations classées pour la protection de l’environnement visées à l’article 1.2.1 du présent 
arrêté. 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE:5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 5493-66 à R 5483-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 5493-15 et R 5493-40 du code de 
Penvironnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 
28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code de 
l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 
543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans Fétablissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et environnement. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 
L511-1 du code de l'environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 
autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 
{incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 541-456 du code 
de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-560 à R 541-64 et R 5641-79 du code 
de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 5493-72 et R 543-74 du 
code de l’environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination 
des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas 
des ménages (J.O. du 21 juillet 1994).



  

  TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
    Ce titre ne s'applique qu'aux installations classées pour la protection de l'environnement visées à l'article 1.2.1 du présent 
arrêté. 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations Mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à Pintérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 6571-24 du code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.8. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout apparei de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….} gênant pour le 
Voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 
ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
Les émissions sonores des installations classées r'engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après : 

  

  
  

Niveau'de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période ailant Emergence admissible pour la période 
Îles zones à émergence réglementée (incluant le bruit} de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés allant de 22h à 7h, ainsi que les __de l'établissement} 

dimanches et jours fériés = Supérieur à 45 dB(A) I 5 dB{A) 3 dB(A)       
ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs Suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

    

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, {sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore limite admissible 70 dB(A} 

60 dB{A)           
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent Pas éngendrer une émergence Supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En .cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des Personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la cireulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées.  



  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

Ce titre ne s'applique qu'aux installations classées pour la protection de l'environnement visées à l'article 1.2.1 du présent 

arrêté. 

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 

L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents permettant de connaître la nature et les risques des substances et 

préparations dangereuses présentes dans les installations. Les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du 

code du travail peuvent répondre à cette exigence. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les 

risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces 

documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent compte. 

L'inventaire et l'état des stocks des substances où préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans 

l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 

réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. Un plan général des stockages et des zones à risques est joint à cet 

inventaire qui est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 

de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 

pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit 

de manière ponctuelle avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 

rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées 

à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 

objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 

puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 

présentes dans l'établissement. 
En dehors des heures d'ouverture, le site est placé sous contrôle d’un dispositif anti-intrusion sur l'ensemble des installations, 

avec alarme et report par télésurveillance, vers l'agent d’astreinte en capacité d'intervenir rapidement sur le site. Ces alarmes 

sont maintenues en bon état de fonctionnement et régulièrement contrôlées. 

ARTICLE 7.2.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 

vigueur. 

Une vérification de l’ensemble de Finstallation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 

qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 

éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.2.2.1. Zones susceptibles d’être à l’origine d'une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 

établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 

d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 

risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques.



Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.2.3. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indi ctei 

à 
ent à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 

l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

ARTICLE 7.2.4. CANALISATIONS 

Les canalisations de transport de fioul et de collecte d'effluents pollués ou Susceptibles de l'être sont étanches et 
résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont Susceptibles de contenir. Elles sont accessibles 
et peuvent être inspectées. 
Les canalisations de transports de substances et Préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont de 
préférence aérienne. 
Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de 
leur bon état. Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 
Un test d'étanchéité et une vérification des Organes de sécurité sont réalisés annuellement. Les différentes canalisations Sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 7.2.5. CHAUFFERIE 
Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d’explosion et à ne pas 
compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à Pinstallation. Ils sont Suffisamment éloignés de tout stockage et 
de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. 

- Matériaux de classe MO (incombustibles) : 
‘Stabilité au feu de degré 1 heure, 

"Couverture incombustibie, 
- Parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2heures ; - portes intérieures Coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur 

fermeture automatique, 
Porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré % heure au moins. 

Les locaux:sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en 
cas d'incendie. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les 
effets de l’explosion à l'extérieur du local. 

Les installations sont accessibles Pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elles sont desservies, sur 
au moins une face, par une voie-engin. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés Pour notamment éviter la 
formation d’une atmosphère expiosible ou nocive. La ventilation doit assurer en pérmänence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de 
l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au 
moyen d'ouverture en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 
Les installations électriques sont réalisées conformément au décret n°88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation 
du travail. 
Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin l'alimentation électrique de 
l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en atmosphère explosive. 
Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu 
notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite 
notamment dans les espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions 
extérieures (corrosion, choc, température excessive.) et repérées par les couleurs normalisés. 
Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments pour 
permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion, Ce dispositif, clairement repéré et indiqué 
dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

= dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; - à l'extérieur'et en aval du poste de livraison et/ou du Stockage du combustible. Il'est parfaitement Signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi 
que le repérage des positions Ouverte et fermée. 

  

 



La coupure de l'alimentation de gaz est assurée par deux vañnes automatiques redondantes, placées en série sur la conduite 

d'alimentation en gaz. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz et un pressostat. Toute la 

chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée 

périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide équipe chaque appareil-de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d’un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges précis 

défini par l'exploitant. les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à 

l'intérieur des bâtiments. 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et d'autre 

part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de fonctionnement 

doit entraîner la mise en sécurité des appareïs et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

ARTICLE 7.2.6. DETECTION DE BIOGAZ 

Pour les équipements concernés par le risque lié à l’utilisation du biogaz (chaudières et compresseurs), un dispositif 

de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des seuils 

de danger, est mis en place. Ce dispositif coupe l'arrivée du combustible et interrompt l'alimentation électrique, à 

l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de 

l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc 

ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur 

situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés 

par écrit. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60% de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible 

d'être en contact avec l'atmosphère explosive. 
Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

ARTICLE 7.2.7. GAZOMETRE 

Le gazomètre est étanche, des dispositifs appropriés permettant de contrôler à chaque instant la pression et le niveau de gaz. 

Le gazomètre est équipé : 
- d’une mesure et régulation de la hauteur de remplissage ; 
- d'une détection de pression basse ; 

- de capteurs pour la commande et l'arrêt des compresseurs à gaz de brassage des digesteurs ; 

- d'une sonde {niveau haut du gazomètre) pour la commande et l'arrêt de la torchère. 

En cas de niveau haut de biogaz dans le gazomètre, l'excès de biogaz est automatiquement brûlé par la torchère. 

ARTICLE 7.2.8. TORCHERE 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, est placé à l'extérieur des 

bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif est 

clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation. 

Un organe de coupure rapide équipe la torchère au plus près de celle-ci. 

La torchère est équipée d'une cellule ultraviolet de contrôle de présence de flamme reliée à l'arrivée de gaz. Un 

dispositif anti-retour de flamme empêche la propagation d'un feu dans le réseau. 

ARTICLE 7.2.9. CUVE DE FIOUL DOMESTIQUE 

Article 7.2.9.1, Implantation 

Un plan d'implantation à jour avec le réservoir et ses équipements annexes (tuyauteries associées, limiteur de remplissage, 

dispositif de détection de fuite et ses alarmes, dispositif de jaugeauge, évent..) est présent dans l'installation. Le réservoir est 

repéré par une signalétique l'identifiant par un numéro, par sa capacité et par le produit contenu, placée ) proximité des évents 

et à proximité des orifices de dépotage. 

Article 7.2.9.2. Réservoir 

Le fuel domestique est stocké dans une cuve double enveloppe de 40 mÿ. 

 



ARTICLE 7.2.10. COMPRESSEURS DE BIOGAZ 

Article 7.2.10.1, Dispositions constructives 
Les locaux comprenant les installations de Compressions sont construits en Maçonnerie de type coupe-feu 2 heures. Les installations ne doivent pas être Surmontées de bâtiments présentant un occupation humaine permanente. 

Des murs de protection de résistance suffisante et formant éventuellement chicane pour l'accès aux locaux des Compresseurs entourent ces appareils de façon à diriger vers la partie supérieure les gaz et les débris d'appareils d'explosion éventuelle. 

Le toit est muni d'évents suffisamment dimensionnés de manière à permettre une large expansion vers le haut. 
Des murs séparent les locaux renfermant les appareils et tuyauteries dans lesquels le gaz séjourne ou circule de tous les locaux occupés en Pêrmanence et de ceux qui pourraient renfermer des matières inflammables. 
Stagnation de poches de gaz. 
Le local est équipé d'une détection de méthane, La détection de gaz aux seuils fixés par l'exploitant entraîne une alarme et/ou l'arrêt et la mise en sécurité de l'installation de compression. 

Article 7.2.10.2. Compression de gaz 
Les compresseurs sont pourvus de dispositifs arrétant automatiquement l’appareil dans le cas notamment où : 

- la température est trop élevée au refoulement ; 

- la pression est trop élevée au refoulement ; 

- la pression est trop faible à l'aspiration ; 

- le niveau en biogaz dans le gazomètre est trop bas. 
L'arrêt du compresseur peut être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l’un au moins est placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

Toutes mesures sont également prises pour l'évacuation du gaz provenant des soupapes de sécurité à l'extérieur sans qu'il puisse en résuiter de danger ou d'incommodité pour le voisinage. 
: Les moteurs sont de type antidéflagrant. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 
ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement {phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 
Ces consignes doivent notamment indiquer : 

-_ linterdiction de fumer : 
-  Pinterdiction de tout brûlage à l'air libre : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépêt ; - l'obligation du « permis d'intervention » Ou « permis de feu » ; - les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, venülation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écouiements d'égouts notamment) : - les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.3.2, INTERDICTION DE FEUX 

l'est interdit d'apporter du feu ou une Source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosioh sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

    

   



ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 

explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

ARTICLE 7.3.5. « PERMIS D'INTERVENTION » OÙ « PERMIS DE FEU » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d’une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en 
respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant au une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 
son représentant ou le représentant de léventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 

que le justifieront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.4.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.4.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 106 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50% de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

-__ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations 
dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques.



ARTICLE 7.4.4. AIRES DE DEPOTAGE 

Les aires de Chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées et contrôlées selon les mêmes règles que l’article 7.4.8. Avant tout déchargement de fioul, l'aire de dépotage est systématiquement isolée avant le démarrage de l'opération. En cas de fuite, le produit est contenu sur le site et éliminé conformément au titre 5. Une consigne écrite détaille les opérations permettant le dépotage en toute sécurité. ARTICLE 7.4.5. RÉSERVOIRS 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou électrolytiques. |! est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 
robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 
ARTICLE 7.4.6. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont Pas associés à une même rétention. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour | 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des 
saux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 
ARTICLE 7.4.7. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages. 

En particulier, les transferts de Produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien 
déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides où liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

ARTICLE 7.4.9. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
L’élimination des substances Où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 
ARTICLE 7.5.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 
L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ces derniers. 

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de Maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées.  



Une inspection annuelle des installations de détection et d'extinction incendie, du matériel d'extinction (extincteurs, RIA...), des 
portes coupe-feu et des dispositifs de désenfumage est effectuée par un organisme qualifié avec des tests de fonctionnement 
et remise à niveau technique si nécessaire. Les résultats de ces contrôles font l’objet d'une inscription sur le registre susvisé. 

ARTICLE 7.5.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant dispose a minima : 

-_ d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux et à proximité des dégagements, bien visibles et toujours facilement 
accessibles ; 

- d'un robinet d'incendie armé ; 

La défense extérieure contre l'incendie est assurée par deux poteaux d'incendie de 100 mm, conformes aux normes en vigueur 
et capables de fournir un débit unitaire de 60 m°/h pendant 2 heures et implantés à moins de 100 mètres du bâtiment. 

Les poteaux doivent être implantés à moins de 5 m d'une voie carrossable. 

Les réseaux d'adduction d’eau publics ou privés sont capables de fournir les débits nécessaires à l'alimentation des moyens de 
lutte contre l'incendie. Les éléments justificatifs sont tenus à disposition de Pinspection des installations classées et des services 
départementaux d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, ténues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 

la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 
vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.5.5. PLAN D'INTERVENTION 

Un plan d'intervention interne est établi par l'exploitant en accord avec le Service Départemental d'incendie et de Secours. Ce 
plan prend notamment en considération les voies de circulation extérieures au site, proche de ce dernier (RD&4). 

Ce plan est mis à jour en tant que de besoin et notamment avant chaque modification notable. 

Un exemplaire du plan est disponible en permanence sur le site.



  TITRE 8 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ÊT DE LEURS EFFETS 
  
Ce titre ne s'applique qu'aux installations classées pour la protection de l'environnement visées à l'article 1.2.1 du présent arrêté. 

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 
ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur Fenvironnement, l'exploitant définit et met en œuvré sous sa résponsabilité un Programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette Surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances Par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un-document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son Programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 8.1.2. MESURES COMPARATIVES 
Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en application-des dispositions des articles L 51 4-5 et L514-8 du code de l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 8.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE 
ARTICLE.8.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 8.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 

Les mesures portent sur les rejets suivants : 
  

  

  
  
  
  
  
  
    

[Conduit n°1, n°2 et n°3 : Chaudières | 

Paramètre Fréquence minimale Méthodes d'analyses Débit Tous les 2 ans Par un organisme agréé selon les normes en vigueur O2 Tous les 2 ans Par un organisme agréé selon les normes en vigueur CO Tous les 3 ans Par un organisme agréé selon les normes en vigueur Poussières Tous les ? ans Par un organisme agréé selon les normes en vigueur SO2 Tous les 2 ans Par un organisme agréé selon les normes en vigueur NOx Tous les 3 ans Par un organisme agréé selon les normes en vigueur   
Rendement des chaudières Trimestrielle 
  

  
  

  

  
  
  
      

Conduit n°4 : Tarchère E 

Paramètre Fréquence minimale Méthodes d'analyses Débit Tous les 2 ans Par un organisme agréé selon les nomes en vigueur O Tous les 2 ans Par un organisme agréé selon les normes en vigueur CO Tous les 3 ans Par un organisme agréé selon les normes en vigueur     
Une campagne des mesures des rejets atmosphériques est effectuée dans un délai de 6 mois à compter de la notification de l'arrêté préfectoral d'autorisation. 

21 
Article 8.2.1.2. Bilan annuel du femps de fonctionnement des installations de combustion L'exploitant réalise un bilan annuel des durées de fonctionnement de ses installations, tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

  

  
 



ARTICLE 8.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une campagne de mesure des niveaux acoustiques est effectuée dans un délai de 6 mois à compter de la 
notification de l'arrêté préfectoral d'autorisation et les valeurs mesurées sont comparées à celles reprises aux 

articles 6.2.1 et 6.2.2 du présent arrêté. 

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 8.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 

résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 8.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Les résultats de l’auto-surveillance visés au chapitre 8.2 sont transmis à l'inspection des installations classées dans le mois 
calendaire qui suit la réception des résultats. Ces transmissions sont accompagnées d'un rapport qui traite au minimum de 
l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives 
mentionnées au chapitre 8.1, des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises 
en œuvre ou prévues ainsi que leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

ARTICLE 8.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du chapitre 8.2.2 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception 
avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 8.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 8.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1° avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente de la 
masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations classées. La masse 
émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou 

diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de 
l'établissement.


